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Forum

Des conditions de travail précaires
causent stress et soucis

Susanne Blank
Travail.Suisse

Un travail précaire est synonyme de stress et de salaire incertain sans
possibilité de planifier ses journées. Celui sur appel est le plus répandu. Une loi

doit réglementer ces contrats néfastes pour les droits des travailleurs.

Le
travail précaire est source de stress. L'employé, ou l'employée

dans la plupart des cas, ne sait pas quel sera le montant de son
salaire à la fin du mois et ignore quand il sera à nouveau sollicité.

Sa couverture sociale est souvent insuffisante, notamment
en ce qui concerne l'assurance chômage, les cotisations AVS et l'Ai.

Lorsqu'il est question de précarité du travail, le marché de l'emploi
ne doit pas être observé isolément. L'ensemble de la problématique
mérite d'être placé dans son contexte socio-politique. La situation

précaire à des effets négatifs sur l'environnement familial et personnel.

Il est impossible de planifier ses journées, les soucis financiers se

font pressants. Ceux qui souffrent de conditions de travail instables,

en raison de circonstances stressantes, connaissent plus fréquemment

des problèmes de santé. En outre, elles ont moins facilement
accès aux possibilités de formation continue. Ces travailleurs sont
généralement des working-poors ou sont contraints de s'adresser à

l'assistance sociale. Pris dans ce cercle vicieux, il y a peu de chance de

s'en sortir et d'améliorer sa situation.

La mauvaise conjoncture accroît le travail précaire
Cent cinquante mille personnes, soit 4% de tous les actifs en Suisse,

travaillent dans des conditions précaires. Si on compte également
les frontaliers et les saisonniers, ce chiffre s'élève à 200000 personnes.
La précarité se rencontre le plus fréquemment dans l'hôtellerie,
l'agriculture et chez le personnel de maison - soit dans les branches

traditionnellement à faible revenu. Les femmes sont surreprésentées, aussi

bien que le personnel auxiliaire et les jeunes. La forme la plus répandue

d'emploi précaire est le travail sur appel. Parmi les emplois
précaires, quatre sur dix sont des emplois sur appel.

Lors d'une stagnation ou d'une récession économique, le

nombre de précaires grandit au même rythme que celui des

chômeurs. Dans un marché du travail tendu, le pouvoir de négociation

des demandeurs d'emploi fond comme neige au soleil. Fatalement

ils sont contraints d'accepter des propositions d'embauche

moins attractives. La crainte de perdre son emploi paralyse la lutte
contre la dégradation des conditions de travail.

Les employeurs ne prennent plus de risques
Les employeurs profitent largement du travail sur appel : ils

exigent une flexibilité à toute épreuve de la part des employés. De

cette façon ils peuvent satisfaire rapidement de fortes demandes à

des coûts de production réduits. Dans les branches avec des varia¬

tions importantes du volume de travail, comme c'est le cas dans

l'hôtellerie, l'industrie ou la vente au détail, les patrons peuvent
reporter les risques sur leurs employés. Si bien que la moitié des

personnes qui travaillent sur appel n'est pas assurée d'un temps
d'occupation minimum alors que son revenu reste aléatoire. En

outre, elles gagnent en moyenne 20% de moins que leurs

collègues à plein temps. Cette situation est intolérable.

La zone grise du travail sur appel
A ce jour, il n'existe pas de loi réglant le travail sur appel. Les

rapports de travail ne sont pas clairs. Les dédommagements en cas

de chômage ainsi que les droits aux assurances sociales sont incertains.

Selon la loi sur l'assurance chômage, un chômeur ne peut
pas travailler sur appel. L'insécurité financière et l'incertitude de

l'engagement sont trop importantes et s'alourdissent avec le

risque de se retrouver à court terme de nouveau sans emploi.
C'est pourquoi le travail sur appel va à l'encontre de l'intégration

à long terme sur le marché du travail.

Il faut réduire les dommages du travail sur appel
Malgré cela, le travail sur appel existe, il tendrait même à

augmenter, et ne peut pas, en soi, être interdit. C'est pourquoi la

défense des travailleurs est primordiale.
Le Parlement a le devoir de légiférer. Le délai d'annonce de

l'appel, les conditions d'engagement et un taux d'occupation
minimum sont les trois éléments qui doivent faire l'objet d'une

réglementation. Travail.Suisse exige un délai d'au moins deux
semaines entre l'annonce et le début de l'engagement; l'obligation
d'honorer le contrat au taux prévu et le versement en cas de

résiliation, d'une partie, voire de la totalité, du salaire prévu.
L'employeur doit en tous les cas garantir un taux d'occupation de

base. Ainsi la rémunération devient prévisible.
Bien entendu, une loi ne suffit pas à juguler le travail sur

appel. Mais il ne faut pas non plus que les salariés payent seuls

les coûts de la flexibilisation. Voilà pourquoi il faut continuer à

combattre la précarité de l'emploi.

Travail.Suisse a édité, dans sa série «Clever», une brochure qui
explique clairement comment le travail sur appel peut être réglementé

au moyen d'un contrat établissant sans ambiguïté l'emploi du temps
des personnes engagées. La brochure est en vente au prix de 5,50 francs

auprès de Travail.Suisse, Postfach 5775, 3001 Bern,

Tél. : 031 370 21 11, Fax: 031 370 21 09, ou sur www.travaikuisse.ch

Traduction de Carole Faes et Félix Stürner
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